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INFORMATION 
 
 
 
Suite à la réunion du 20.11.2024, vous trouverez, ci-dessous, le compte-rendu. 
 
 
REALISATION DE TRAVAUX DE RÉSEAU D'EAU POTABLE - PROBLÉMATIQUE CHLORURE 
DE VINYLE MONOMÈRE 

 ENDUD ER ÉUNIONN ° 03COMPTE RENDU DE RÉUNION DU2 
0/11/24  

La réunion concerne :  
• Tranche ferme : validation des résultats du SDAEP, réalisation d’une campagne de mesures supplémentaires (180 prélèvements 
préconisés par le SDAEP), validation des travaux avec le maître d’ouvrage, réalisation d’une première tranche de travaux d’environ 
3,1 km de réseau (Priorité 1 du SDAEP) ;  
 
Décisions / Points abordés :  
Phase étude préliminaire :  
- Pour être pertinente, la campagne de mesures n°6 doit être réalisée en période chaude (juin à septembre 2025), avec une 
température de l’eau > 15°C.  
 
En effet les campagnes réalisées s’étalent sur une période longue, de septembre 2020 à août 2023 (l’instruction préconise une 
période d’un an), avec l’essentiel des prélèvements réalisés avec des températures <15°, et il n’est pas envisageable de valider la 
conformité des tronçons où des non-conformités ont été enregistrées en septembre 2020, si le prochain prélèvement n’est pas 
réalisé dans les mêmes conditions de températures de l’eau. SI résultat non conforme, contre analyse à réaliser dans le mois ;  
Les résultats de la campagne n°5 peuvent être pris en compte (purges réseaux réalisées le 11 juillet, prélèvements du 28/07 au 
11/08) mais les résultats obtenus posent question (ensemble des résultats <0.1 μg/l y compris sur des tronçons avec des non-
conformité importantes sur un prélèvement antérieur) ;  
- Il est important pour valider un tronçon de réaliser les prochains prélèvements au même point de livraison que les précédents : 
importance de prévenir à l’avance les abonnés concernés, de prendre rendez-vous, que l’exploitant accompagne le laboratoire… ;  
- Le protocole de prélèvement et d’analyse doit respecter les prescriptions de l’instruction ;  
- Des investigations seraient à mener par le SIAEP pour valider l’existence d’antennes relativement longues semblant ne desserv ir 
aucun branchement actif (cf rapport EP paragraphe 5.2) : présence possible de bras mort sans circulation d’eau avec risques 
bactériologiques et présence de CVM en fortes concentrations.  
 
• Travaux tranche ferme :  
- Le SIAEP souhaite profiter des travaux pour contrôler si présence de concrétions dans les conduites (dépôts de manganèse) : il sera 
demandé à l’entreprise chargée des travaux de conserver un morceau de canalisations existantes sur chaque secteur au moment des 
raccordements.  
- Travaux secteur 2 : commune de Châtenoy – route des Collets depuis la route du Port : parcelles constructibles en extrémité de 
réseau ; renouvellement en diamètre 63 mm adapté pour alimenter les constructions supplémentaires.  
- Travaux secteur 4 : commune de Châtenoy – chemin du Breuillard depuis l’intersection avec la route de Sully : réseau existant sous 
domaine privé sur environ 100 mètres : il est proposé de déplacer le compteur en limite de domaine public en renouvelant 
l’intégralité du branchement jusqu’à l’ancien compteur ; convention de rétrocession au propriétaire de la nouvelle conduite sous 
domaine privé à mettre en place. Le SIAEP va contacter le propriétaire et confirmera en phase travaux.  
- Travaux secteur 6 : commune de Châtenoy – route de Chicamour : renouvellement du branchement dans un chemin privé sur plus 
de 100 m jusqu’au compteur existant : idem secteur 4 pour le déplacement du compteur sous domaine public, à confirmer.  
 



 

 

- Travaux secteur 7 : commune de Sury-aux-Bois – chemin des Aulnes / chemin des Grands champs de la Bourgeoisière : travaux 
réalisés sous domaine privé ; une convention d’occupation du domaine privé puis une servitude de passage devrait être mis en place 
avec le(s) propriétaire(s). Allongement du tracé d’environ 50 m pour passage dans un chemin d’exploitation agricole et plus à travers 
champs.  
- Travaux secteur 8 : commune de Sury-aux-Bois – lieu-dit les Fourches depuis la RD2060 : travaux réalisés sous domaine privé ; idem 
secteur 7 pour la convention d’occupation du domaine privé et servitude de passage.  
- Les branchements seront systématiquement renouvelés jusqu’au compteur existant, quel que soit son emplacement. Les 
compteurs pourront être déplacés sous domaine public dans un citerneau incongelable à la demande du SIAEP.  
- Réalisation de prélèvements sur les tronçons après travaux pour valider le retour à la conformité : à intégrer si possible durant la 
campagne de mesures période chaude 2025, selon avancement des chantiers.  
- Prélèvements HAP/amiante dans les enrobés : à réaliser au niveau des passages sous chaussée. Safege prépare la consultation.  
 
- Consultation des entreprises, il est proposé de lancer une procédure adaptée sous forme d’un accord cadre à bons de commande, 
qui permettra ensuite au SIAEP de lancer rapidement de nouvelles opérations de travaux. Le SIAEP valide cette proposition.  
 
• Subventions :  
- AELB pour la commune de Combreux et AESN pour les communes de Sury et Châtenoy (erreur dans la note de présentation de 
l’étude préliminaire.  
- Pas de subvention possible par l’AELB car le syndicat n’est pas situé en FRR (zonage France Revitalisation rurale qui remplace les 
ZRR : zone de revitalisation rurale.  
- Subventions possibles sur le 12ème programme de l’AESN pour les travaux sur canalisations CVM (40% avec prix de référence / prix 
plafonds).  
 
Pré requis indispensables pour bénéficier de ces aides au titre du 12ème programme : respect de la saisie sur SISPEA des données eau ; 
formalisation des démarches entreprises pour la sobriété en eau (réduction des prélèvements) ; formalisation d’une stratégie pour la 
préservation des ressources en eau. Le CD45 va vérifier ce qui est attendu pour ce dernier point et quelle assistance il peut apporter 
au SIAEP pour la consultation de BE spécialisés. L’AESN peut subventionner à 80% ce type d’étude.  
Dépôt demande de subvention AESN une fois le choix de l’attributaire du marché de travaux arrêté.  
- DETR 2025 : la DETR subventionne des travaux sur les réseaux AEP (cf pièces jointes au CR). Date limite de dépôt des demandes : 17 
janvier 2025. Une délibération doit être prise par le SIAEP sollicitant ces aides et présentant le plan de financement.  
 
Suite à donner :  
• Préparation du DCE travaux tranche ferme et lancement de la consultation début décembre (remise des offres début janvier) : 
SAFEGE  
• Ouverture des plis et analyse des offres en janvier 2025 : SAFEGE  
• Demandes de subvention DETR : au plus tard le 17/01/2025 : SIAEP  
• Demandes de subvention AESN : janvier 2025 choix entreprise retenue  
• Consultation prélèvements enrobés pour recherche amiante / HAP : décembre 2024 : SAFEGE  
 
 
 

 
 
 
Le Président 
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